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Ac-rE pour rappeler un certain. Aete on Ordonnance y menitionnée, et qui

pourvoit d'une- manière plus efficace a dea Réglemens concernant la

pratique de la Médecine, la Chirurgie et la Profession d'Accoucheur.

[Ste. Mars, 183.1.]

U 'il est expédient de rappeler un Acte ou Ordonnance passé dans la vingt- mb.

V huitième année du Règne de Sa Majesté George Trois, intitulé, " Acte ou

SOrdonnance qui défend à qui que ce soit de pratiquer la Médecine et la Chirurgie

dans la Province de Québec, ou la profession d'Accoucheur dans les villes de

" Québec et de Montréal sans une permission," et de pourvoir à des. reglemens

plus efficaces. au sujet de personnes pratiquant la Médecine et la Chirurgie en cette

Province, ainsi que la profession d'Accoucher,. et pour règler les.1roguistes et autres

qui vendent et détaillent des Médecines :-Qu'il soit donc statué par la Très-

xeliente Majesté du Roi, par et de l'avis et consentement du Conseil Législatif

et de l'Assemblée de la Province du Bas-Canada, constitués et assemblés. en vertu

et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement de la Grande-Brétagne,

intitulé, « Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte passé dans la quatorzième Wvucatioo d&

" année du Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte guz pourvoit plus efficacement s

p our le Gouvernement de la Provitce de Québec, dans l'Amerique Septentrionale ;" chap. S.

" et qui pourvoit plus amplement pour le Gou:vernement de la dite. Province ;

Et il e'st par le présent statué par la dite autorité', que le dit Acte ou Ordonnance

passé. dans la. vingt-huitième année du règne de Sa Majesté George Trois, intitulé,

Acte ou Ordonnance qui défend à qui que ce soit de pratiquer la. Médecine et là

" Chirurgie dans la Province- de Québec,. ou la profession d'Accoucheur dans les

villes de Québec et de Montréal, sans une permission, sera et il est par e

présent abrogé.

il. Et qu'il soit de plus. statué par l'autorité susdite, qu'il ne pourra être lbisiblê ue Médecn,.

à aucune personne, sous peine d'une amende ci-après mentionnée, de pratiquer r pqal

pour gain ou lucre comme. médecin ou chirurgien ou accoucheur en cette Province.,

sans avoir obtenue une licence ou commission à cet effet du.Gouverneur, Lieutenant

Gouverneur, ou de la .personne ayant l'Administration' du gouvernement de la

maièr e i-après mentionnée, ou sans être autrement autorisée à. cefaire en confor-

mité à cet Acte.

II. Et qu'il soit. de plus statué par l'autorité susdite, que toute personne ,

qui voudra. étudier l'art médical ou aucune des Branches d'icelui dans la vue deciu:MtesL.
obte p a eirn

dUobtenir par la suite une Licence ou permission de. pratiquer comme Médecin,un c"m


